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Le développement orthographique d’élèves 
haïtiens scolarisés au Québec en français 
langue seconde de la maternelle  
à la troisième année*

 Carole Fleuret, professeure Isabelle Montésinos-Gelet, professeure
 Université d’Ottawa Université de Montréal

résumé • Le but cet article est d’examiner le développement de la compétence 
orthographique d’un groupe d’élèves créolophones (n = 11), suivis de la maternelle 
à la troisième année à travers une mesure d’orthographes approchées. Les résul-
tats montrent que les sujets ont peu de connaissances des graphèmes orthogra-
phiques en maternelle. En première année, l’apprentissage formel concourt à 
l’émergence de la norme orthographique, notamment en ce qui a trait aux 
digrammes et aux trigrammes. À la fin de la troisième année, les sujets produisent 
une grande quantité de graphèmes orthographiques, mais on remarque une 
certaine difficulté à produire des phonèmes multigraphémiques. 

mots clés • développement orthographique, orthographes approchées, élèves 
haïtiens, français langue seconde, étude longitudinale.

1. Introduction et problématique
Au	 cours	 des	 dernières	 décennies,	 la	 population	 des	 écoles	 québécoises	 s’est	
diversifiée	avec	l’apport	des	mouvements	migratoires,	si	bien	que,	en	septembre	
2008,	on	dénombrait	39,5	%	d’enfants	n’ayant	pas	le	français	ou	l’anglais	comme	
langue	 maternelle.	 Ces	 enfants	 allophones	 nouvellement	 arrivés	 à	 Montréal	
reçoivent	des	services	du	Programme d’accueil et de soutien à l’apprentissage du 
français	(PASAF),	car,	depuis	1977,	le	français	est	la	langue	de	scolarisation	au	
Québec	(Armand,	Beck	et	Murphy,	2009).

*			Cette	 recherche	 a	 été	 subventionnée	 par	 le	 Conseil	 de	 recherches	 en	 sciences	
humaines	(CRSH,	2004,	no 766-2004-0436)	et	le	Fonds	québécois	de	recherche	sur	
la	société	et	la	culture	(FQRSC,	2006,	no	116550).
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En	général,	après	plusieurs	années	d’enseignement	dans	le	système	québécois,	
le	rendement	scolaire	des	allophones	est	équivalent,	voire	supérieur	à	celui	des	
francophones	à	la	fin	du	secondaire,	et	leur	taux	d’obtention	de	diplômes,	secon-
daire	et	collégial	confondus,	montre	qu’ils	obtiennent	un	haut	score.	Selon	une	
récente	étude	réalisée	et	dirigée	par	Mc	Andrew	(2009),	les	taux	de	diplomation	
des	élèves	non	francophones	à	Montréal	sont,	globalement,	analogues	à	ceux	de	
la	 majorité	 linguistique	 de	 leur	 milieu.	 Toutefois,	 ils	 sont	 moins	 nombreux	 à	
recevoir	leur	diplôme	après	cinq	années	au	secondaire	:	45,5	%	contre	52	%	chez	
les	francophones.	Après	sept	années	de	scolarité,	ils	rejoignent	les	francophones,	
puisque	les	taux	de	diplomation	respectifs	sont	de	59,5	%	et	de	61,6	%,	une	diffé-
rence	jugée	non	significative	par	Mc	Andrew	(2009).	Cependant,	des	variations	
apparaissent	en	fonction	de	l’appartenance	ethnolinguistique	;	par	exemple,	c’est	
le	groupe	vietnamien	qui	affiche	le	plus	haut	taux	de	diplomation	(82	%),	et	 le	
groupe	créole	(Haïtiens),	le	plus	bas	(40	%)	;	et	cela,	toujours	en	comparaison	de	
près	de	62	%	chez	les	francophones.	Comme	l’indiquait	déjà	d’autres	études	anté-
rieures,	les	élèves	haïtiens	obtiennent	des	résultats	nettement	plus	faibles	(MEQ,	
1998).	De	son	côté,	le	ministère	de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	Sport	(2006)	sou-
ligne	qu’une	grande	proportion	d’élèves	créolophones	issus	de	l’immigration	sont	
considérés	comme	des	élèves	handicapés	ou	en	difficulté	d’adaptation	ou	d’ap-
prentissage,	comparativement	à	la	moyenne	enregistrée	pour	tous	les	élèves	issus	
de	l’immigration.	

Bien	que	les	difficultés	scolaires	de	ce	groupe	soient	documentées,	les	connais-
sances	que	nous	avons	à	propos	de	ces	élèves	restent	très	limitées,	en	particulier	
dans	le	domaine	qui	nous	intéresse	ici,	celui	de	l’apprentissage	de	la	langue	de	
scolarisation.	En	d’autres	mots,	comment	les	créolophones	s’approprient-ils	l’écrit,	
et	plus	particulièrement	l’orthographe	du	français,	reflet	de	la	norme	sociale	?

1.1 Quelques spécificités du groupe créolophone
Théoriquement,	depuis	la	Constitution	de	1987,	le	créole	connaît	un	statut	officiel	
en	Haïti.	Cette	condition	devrait	lui	conférer	la	même	visibilité	que	le	français	et	
favoriser	l’emploi	des	deux	langues	par	tous	les	membres	de	la	communauté.	Or,	
la	situation	linguistique	reste	complexe	en	Haïti,	et	 le	statut	attribué	au	créole	
demeure	dévalorisé	(Joint,	2004).	À	l’instar	de	Valdman	(1984),	Joint	considère	
que	 90	%	 de	 la	 population	 ne	 communique	 qu’en	 créole.	 Valdman	 ajoute	 que	
seulement	une	proportion	de	10	à	15	%	de	la	population	est	capable	de	manifester	
un	certain	niveau	de	compétence	langagière	dans	l’utilisation	du	français.

En	ce	qui	concerne	leur	parcours	migratoire,	 les	Haïtiens	font	partie	d’une	
immigration	récente,	bien	qu’en	1972	une	première	vague,	composée	essentielle-
ment	d’intellectuels	fuyant	la	dictature	des	Duvalier,	se	soit	installée	au	Québec.	
Cependant,	c’est	vraiment	au	début	des	années	1990	que	l’on	observe	une	immi-
gration	haïtienne	massive,	conséquence	des	tensions	politiques	du	pays	(Ledoyen,	
1992).	Les	Haïtiens	représentent	alors	48	%	de	l’ensemble	des	communautés	noires,	
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soit	le	groupe	le	plus	important	(Conseil	des	relations	interculturelles	du	Québec,	
2005).	Ces	nouveaux	immigrants	appartiennent	à	la	classe	moyenne	et	paysanne	;	
ils	vivent	dans	une	certaine	précarité	économique	et	connaissent	un	nombre	élevé	
de	femmes	chefs	de	familles	monoparentales	(ibid.).	

1.2 De la langue maternelle à la langue de scolarisation
Pour	 les	 jeunes	 Haïtiens	 vivant	 au	 Québec,	 comme	 pour	 un	 certain	 nombre	
d’enfants	de	migrants,	la	langue	de	l’école	n’est	pas	la	langue	maternelle.	C’est	
pourtant	en	français	–	langue	de	scolarisation	–,	définie	par	Verdelhan-Bourgade	
(2002,	p.29)	comme	[…] la langue apprise et utilisée à l’école et par l’école, qu’ils	
vont	apprendre	à	lire	et	à	écrire.	Cependant,	il	semble	que	le	passage	de	la	langue	
de	la	maison	à	celle	de	l’école	s’avère	difficile,	car	la	forte	concentration	spatiale	
des	Haïtiens	à	Montréal	et	 le	phénomène	de	ghettoïsation	préservent	le	créole	
dans	les	communautés	et	les	exposent	moins	au	français	(Chéry,	2003).	Si	l’on	
garde	en	arrière-plan	les	deux	hypothèses	de	Cummins	(1979),	à	savoir	que	les	
possibilités	de	développement	de	la	langue	seconde	(L2)	dépendent	du	niveau	de	
développement	de	la	langue	maternelle	(L1)	et	qu’un	seuil	de	compétence	linguis-
tique	en	L2	est	nécessaire	pour	que	les	compétences	de	la	L1	puissent	être	trans-
férées,	la	préservation	du	créole	dans	la	communauté	est	une	chose	bénéfique	et	
nécessaire.	Toutefois,	Mc	Andrew	(2002)	souligne	que	les	membres	de	cette	com-
munauté	sont	considérés	et	se	considèrent	pour	la	plupart	comme	des	franco-
phones	et	répugnent	à	déclarer	le	créole	comme	langue	maternelle.

Il	nous	semble	important	d’apporter	un	éclairage	sur	cette	situation	singulière,	
car	le	défi	à	relever	pour	les	jeunes	Haïtiens	qui	arrivent	à	l’école	est	de	faire	face	
à	l’apprentissage	d’une	langue	écrite	qu’ils	ne	maîtrisent	pas	préalablement	à	l’oral.	
Bien	 sûr,	 cette	 réalité	 est	 celle	 de	 beaucoup	 d’enfants	 immigrants.	 Toutefois,	
compte	tenu	des	divers	facteurs	contextuels	exposés	précédemment	et	du	nombre	
de	créolophones	haïtiens	considérés	comme	des	élèves	handicapés	ou	en	difficulté	
d’adaptation	ou	d’apprentissage,	il	nous	semble	nécessaire	de	documenter	leur	
appropriation	de	l’écrit	et,	plus	spécifiquement,	le	développement	de	leur	com-
pétence	orthographique.	

2. Contexte théorique
Actuellement,	les	études	qui	portent	sur	le	développement	orthographique	vont	
dans	 le	 sens	 d’une	 conception	 multidimensionnelle	 (Jaffré	 et	 David,	 1998	;	
Montésinos-Gelet,	1999	;	Morin,	2002),	qui	se	caractérise	par	l’intérêt	porté	aux	
différents	traitements	de	l’écrit	effectués	par	l’enfant.	Dans	cette	perspective,	l’écrit	
n’est	pas	considéré	comme	un	objet	unitaire,	mais	plutôt	comme	un	ensemble	
d’objets	à	construire,	ce	qui	est	cohérent	avec	la	modélisation	de	l’orthographe	
française	proposée	par	Catach	(1995),	qui	met	notamment	l’accent	sur	les	différents	
systèmes	:	1)	phonogrammique, qui	correspond	à	la	transcription	des	phonèmes	
en	phonogrammes	(ex.	:	le	graphème	eau sert	à	traduire	le	dernier	phonème	du	
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mot	[∫apo])	;	2)	morphogrammique, qui	est	relatif	aux	graphèmes	traduisant	des	
éléments	grammaticaux	(ex.	:	les chats	ou	je chantais)	et	lexicaux	(appartenance	
d’un	mot	à	une	famille	de	mots)	(le	t de	petit permet	de	produire	petite)	;	3)	logo-
grammique, graphèmes	qui	permettent	de	différencier	 les	homophones	et	 leur	
famille	sémantique	par	l’écriture	de	graphèmes	distincts	(ex.	:	pair, père,	perd)	;	et	
4)	para-orthographique (majuscule,	point,	etc.)	de	ce	plurisystème.

Or,	les	vrais	débuts	de	l’entrée	dans	l’écrit	commencent	bien	avant	l’appren-
tissage	formel	(Chauveau,	2002).	Très	tôt,	le	jeune	enfant	réclame	la	lecture,	écrit	
des	messages	ou	des	mots	en	se	servant	d’une	pseudo-écriture	;	bref,	il	commence	
à	mettre	en	place	des	comportements	et	des	pratiques	qui	relèvent	d’un	véritable	
travail	 cognitif	 sur	 l’écrit.	 Ces	 essais	 d’écriture	 non	 conventionnels,	 que	 l’on	
appelle	orthographes approchées	(Besse,	2000),	font	accéder	l’enfant,	par	le	tâton-
nement,	à	la	construction	d’hypothèses	sur	la	langue	tout	en	le	rapprochant	de	
notre	système	d’écriture.	

2.1 Compétence orthographique et orthographes approchées
Le	concept	d’orthographes approchées,	connu	aussi	sous	le	terme	invented spelling 
ou	 encore	 creative  spelling,  a	 été	 développé	 dans	 les	 années	 1970	 et	 1980.	Les	
pionniers,	Chomsky	(1979)	et	Read	(1986),	ont	cherché	à	comprendre	comment	
le	jeune	scripteur	s’appropriait	la	langue	écrite.	Les	travaux	de	Ferreiro	et	Gomez	
Palacio	(1988)	occupent	une	place	centrale	dans	ce	domaine.	Dans	une	perspec-
tive	piagétienne,	elles	se	sont	intéressées	au	travail	de	reconstruction	que	l’en-	
fant	opère	sur	 l’écrit.	À	partir	d’entretiens	clinico-critiques	réalisés	auprès	de		
959	sujets	en	début	de	scolarité	au	Mexique,	ces	chercheuses	mettent	de	l’avant	
que	 le	 développement	 de	 l’écrit	 chez	 l’enfant	 se	 définit	 à	 travers	 une	 série	 de	
constructions	conceptuelles	qui	correspondent	à	des	stades	successifs	et	ordonnés.	
Leur	modèle	constructiviste	se	déploie	selon	quatre	niveaux	de	conceptualisations	
qu’elles	nomment	psychogénèse du lire-écrire.

Tableau 1
Les niveaux de la psychogénèse du lire-écrire définis par Ferreiro et Gomez-Palacio (1988)

Les différents niveaux de la       
psychogénèse du lire-écrire Caractéristiques de la psychogénèse du lire-écrire      

Le niveau pré-syllabique L’enfant est en mesure de distinguer une différence entre l’écriture et le 
dessin. Il utilise les mêmes lettres pour écrire des mots différents ou 
encore prend en compte le référent pour écrire le mot voulu.

Le niveau syllabique L’enfant a la capacité de segmenter les mots en syllabes et contrôle 
mieux la quantité de caractères. Il écrit autant de lettres qu’il a repéré de 
syllabes dans le mot.

Le niveau 
syllabico-alphabétique 

Cette étape est interprétée comme une évolution permettant à l’enfant 
de progresser vers des écritures alphabétiques. Il peaufine de plus en 
plus son analyse.

Le niveau alphabétique L’enfant transcrit totalement les phonèmes d’un mot, même si la 
conformité à la norme orthographique n’est pas toujours présente.

37-1.indd   70 11-12-21   11:25



Fleuret, C. et Montésinos-Gelet, I. 71

À	la	suite	de	ces	travaux,	d’autres	chercheurs,	notamment	Besse	et	son	équipe	
du	PsyEF	–Psychologie	de	l’Éducation	et	de	la	Formation	(1993),	ont	mis	davan-
tage	l’accent	sur	la	langue	écrite	qui	fait	l’objet	de	cette	appropriation	(Montésinos-
Gelet	et	Besse,	2003).	Ce	changement	de	paradigme	a	permis	de	mettre	en	exergue,	
à	partir	de	l’analyse	d’une	centaine	de	protocoles	d’écriture,	sept	conceptualisa-
tions	dans	 l’appropriation	du	 français	 écrit	 chez	 l’enfant,	qui	 sont	 associées	 à	
différents	principes	témoignant	de	diverses	préoccupations.	De	plus,	cette	analyse	
montre	également	le	recours	possible	à	différents	traitements	pendant	l’écriture	
(Besse,	 2000),	 ce	 qui	 souligne	 que	 la	 psychogénèse	 du	 français	 écrit	 est	 loin		
d’être	semblable	à	celle	de	l’espagnol,	en	raison	de	caractéristiques	structurales	
différentes.

Tableau 2
Les préoccupations de l’enfant dans l’appropriation du français écrit (Besse, 2000) 

Les différentes préoccupations     
de l’enfant Caractéristiques des préoccupations de l’enfant

Préoccupation visuographique L’enfant a des préoccupations dites visuographiques, au cours 
desquelles il travaille sur les marques graphiques à travers les 
écritures mimographiques (imite l’écriture réalisée par l’adulte).

Préoccupation phonographique L’enfant établit des relations entre les marques graphiques et la 
chaîne sonore.

Préoccupation orthographique L’enfant met en place un processus de mémorisation de patrons 
orthographiques.

Ainsi,	les	positions	théoriques	qui	s’associent	à	une	conception	multidimen-
sionnelle	du	développement	orthographique	s’éloignent	d’une	vision	étapiste	pour	
davantage	 privilégier	 et	 considérer	 les	 variations	 inter	 et	 intra-individuelles	
observées	 chez	 les	 enfants	 en	 production	 d’écriture	 (Jaffré	 et	 David,	 1998	;	
Montésinos-Gelet,	1999	;	Morin,	2002).	Ces	théoriciens	s’intéressent	particuliè-
rement	à	des	changements	qualitatifs	dans	le	processus	développemental,	notam-
ment	à	la	prise	en	compte	des	informations	graphiques	de	natures	variées.

2.2 Les expériences littéraciques
Emprunté	à	Jaffré	et	David	(1998),	ce	néologisme	témoigne	de	la	préoccupation	
récente	à	l’égard	des	effets	bénéfiques	de	la	fréquence	et	des	contacts	précoces	
avec	l’écrit	–	la	littératie,	que	Jaffré	(2004,	p.	31)	définit	comme	[…]	un ensemble 
de compétences de base, linguistiques et graphiques, au service de pratiques, qu’elles 
soient  techniques,  cognitives,  sociales  ou  culturelles.	 Les	 résultats	 de	 recherche	
soulignent	la	nécessité	de	socialiser	l’enfant	à	l’écrit	pour	lui	permettre	d’intégrer	
avantageusement	nos	sociétés	de	cultures	scolarisées.	Selon	Hamayan	(1994),	des	
enfants	qui	arrivent	à	l’école	avec	un	faible	bagage	d’expériences	reliées	à	la	litté-
ratie	ont	très	peu	conscience	des	règles	et	des	caractéristiques	qui	organisent	la	
langue	écrite.	En	ce	qui	concerne	la	population	que	nous	ciblons,	Chéry	(2003)	a	
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mis	 en	 évidence	 la	 quasi-inexistence	 des	 habitudes	 de	 lecture	 dans	 le	 milieu	
familial,	ce	qu’il	expliquerait,	entre	autres,	par	la	faible	scolarisation	des	parents.	

Dans	cet	ordre	d’idées,	pour	tenter	d’apporter	des	éléments	de	réponse	à	propos	
des	connaissances	 linguistiques	des	 jeunes	Haïtiens,	nous	avons	voulu	rendre	
compte	de	l’entrée	dans	l’écrit	d’un	groupe	d’élèves	créolophones	de	la	fin	de	la	
maternelle	à	la	troisième	année.	Plus	précisément,	nous	nous	sommes	intéressées	
au	développement	de	leur	compétence	orthographique.	Ainsi,	notre	objectif	de	
recherche	est	 le	suivant	:	Décrire, dans une tâche d’orthographes approchées en 
français (L2), le développement orthographique chez des élèves créolophones de la 
maternelle à la troisième année.

3. Méthodologie
Afin	d’expliciter	les	choix	méthodologiques	qui	nous	ont	permis	d’opérationna-
liser	notre	objectif	de	recherche,	il	nous	faut	souligner	le	caractère	exploratoire	
de	cette	étude	en	ce	qui	concerne	la	population	visée,	et	préciser	qu’il	ne	s’agit	pas	
ici	de	 la	vision	 instrumentale	d’une	comparaison	 linguistique	du	créole	et	du	
français.

3.1 Sujets
Notre	échantillon	est	constitué	de	11	sujets	(six	filles	et	cinq	garçons)	qui	provien-
nent	 de	 cinq	 écoles,	 toutes	 rattachées	 à	 la	 Commission	 scolaire	 de	 Montréal	
(CSDM).	Le	 choix	de	 ces	 établissements	 scolaires	 repose	 sur	 le	 regroupement	
suffisant	d’une	même	communauté	linguistique.	Les	écoles	sont	toutes	situées	en	
milieux	défavorisés	et	disposent	de	classes	de	maternelle.	À	partir	de	la	population	
créolophone	de	la	recherche	initiale	(N	=	22),	nous	avons	sollicité	de	nouveau	les	
parents	pour	réaliser	la	collecte	en	troisième	année,	mais	seule	la	moitié	d’entre	
eux	a	accepté	que	leur	enfant	participe	à	la	poursuite	de	l’étude.	Au	début	de	la	
recherche,	les	sujets	avaient	un	âge	moyen	de	6	ans.	Ils	ont	tous	une	intelligence	
normale	en	regard	des	épreuves	de	contrôle	du	K-ABC	(1995)	auxquelles	ils	ont	
été	soumis	en	maternelle,	dans	le	cadre	de	la	recherche	initiale.	Selon	leurs	dossiers	
scolaires,	le	créole	est	leur	langue	maternelle.	Nous	les	avons	rencontrés	sur	trois	
périodes	:	maternelle	(mai	2002),	fin	de	la	1re	année	(mai	2003)	et	fin	de	la	3e	année	
(mai	2005).	Les	deux	premières	collectes	de	données	s’insèrent	dans	la	recherche	
initiale	;	quant	à	la	troisième	collecte,	elle	constitue	la	poursuite	longitudinale.

3.2 Instrumentation
L’épreuve	d’orthographes	approchées	 consiste	 à	demander	à	 l’enfant	de	 tenter	
d’écrire	des	mots	sans	modèle,	tels	qu’il	 les	conçoit,	selon	la	procédure	initiale	
utilisée	 par	 Ferreiro	 et	 Gomez-Palacio	 (1988)	 et	 par	 Besse	 (1993),	 cité	 par	
Montésinos-Gelet	(1999)	:	l’expérimentateur	adapte	son	questionnement	à	chaque	
enfant	pour	mieux	suivre	son	cheminement	cognitif.	Les	mots	proposés	en	mater-
nelle	 (version	 A	:	 riz,	 ami,	 cerise,	 chapeau,	 éléphant,	 macaroni),	 en	 1re	et	 en	
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3e	années	 (version	B	:	riz,	pain,	poteau,	oignon,	éléphant,	hache,	cerise,	 trottoir,	
monsieur,	 macaroni,	 épouvantail)	 (repris	 de	 Morin,	 2002),	 par	 présentation	
d’images	pour	éviter	les	confusions	sémantiques,	ont	été	choisis	à	partir	de	critères	
linguistiques	précis	:	nombre	de	syllabes,	digrammes	(exemple	:	/ou/),	trigrammes	
(exemple	:	/eau/),	etc.	En	1re	et	en	3e	années,	les	caractéristiques	structurales	rendent	
compte	de	l’avancement	de	l’enfant	dans	ses	apprentissages.	Les	mots	sont	plus	
complexes	qu’en	maternelle	sur	le	plan	phonologique	et	orthographique	(nombre	
de	syllabes,	structure	syllabique,	graphèmes	exceptionnels,	noyau	vocalique,	yod,	
digrammes,	trigrammes,	morphogrammes,	phonèmes	multigraphémiques).	

3.3 Déroulement
L’enfant	a	une	feuille	blanche	non	lignée	devant	lui	et	une	gomme	à	effacer	à	sa	
disposition.	Avant	que	ne	démarre	la	tâche	d’écriture,	il	est	amené	à	écrire	son	
prénom	pour	vérifier	qu’il	a	compris	ce	qu’il	doit	faire	et	pour	clarifier,	 le	cas	
échéant,	les	consignes.	C’est	aussi	l’occasion,	pour	l’expérimentatrice,	d’installer	
un	climat	de	confiance.	Si	l’enfant	exprime	un	refus,	l’expérimentatrice	tente	de	
le	rassurer	en	lui	mentionnant	que	ce	qui	intéresse	les	chercheuses,	ce	sont	les	
idées	qu’il	a	pour	écrire	les	mots.	

Pour	 analyser	 les	 productions	 écrites,	 nous	 avons	 retenu	 un	 sous-principe	
psycholinguistique	issu	des	travaux	de	Montésinos-Gelet	(1999)	:	la	convention-
nalité	phonogrammique	qui	témoigne	de	la	capacité	du	sujet	à	prendre	en	compte	
le	caractère	conventionnel	des	phonogrammes	produits.

3.4 Méthode d’analyse des données
L’apprentissage	de	l’écriture	reflète	la	norme	sociale	orthographique.	Ainsi,	une	
écriture	peut	être	considérée	comme	conventionnelle	lorsqu’elle	traduit	fidèlement	
une	valeur	phonique,	sans	pour	autant	être	acceptable	orthographiquement.	La	
conventionnalité	orthographique	nous	amène	donc	à	prendre	en	compte	ces	deux	
sortes	de	phonogrammes.	Nous	avons	accordé	1	point	pour	un	phonogramme	
conventionnel	orthographique	(par	exemple,	dans	le	mot	chapeau,	le	/eau/	pour	
transcrire	[o])	et	0,5	pour	un	phonogramme	conventionnel	pour	traduire	le	pho-
nème,	mais	non	orthographique	dans	le	cadre	de	ce	mot	(par	exemple,	dans	le	
mot	chapeau,	le	/o/	pour	transcrire	[o]).	Nous	avons	également	considéré	la	prise	
en	compte	des	lettres	muettes,	qu’il	s’agisse	de	mutogrammes	(par	exemple,	le	/e/	
final	de	cerise)	ou	de	morphogrammes	lexicaux	(par	exemple,	le	/t/	final	d’élé-
phant).	

Pour	analyser	les	données,	nous	avons	reporté	dans	un	tableau	Excel,	toutes	
les	graphies	produites.	En	fonction	de	leur	nature	(phonogramme	conventionnel	
orthographique	ou	conventionnel	alphabétique),	nous	leur	avons	accordé	la	valeur	
numérique	retenue.	Nous	avons	fait	le	même	exercice	pour	les	mutogrammes	et	
les	morphogrammes.	Enfin,	nous	avons	compilé	les	résultats	obtenus	pour	chacun	
des	mots	écrits,	pour	chaque	sujet	et	pour	chacune	des	cueillettes	de	données.
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3.5 Considérations éthiques
Avant	de	procéder	aux	expérimentations,	une	lettre	de	demande	d’autorisation	a	
été	 envoyée	 aux	 parents	 afin	 de	 les	 informer	 et	 d’obtenir	 leur	 consentement	
éclairé	;	compte	tenu	de	leur	jeune	âge,	nous	n’avons	pas	demandé	l’autorisation	
aux	sujets.	Cette	lettre	expliquait	les	différentes	procédures	de	cueillette	de	don-
nées	:	période	de	rencontre,	temps	d’expérimentation,	type	de	passation.	Nous	
leur	avons	précisé	aussi	que	les	données	recueillies	seraient	conservées	dans	un	
classeur	fermé	à	clé	dans	le	bureau	de	la	chercheuse	à	l’université.	Enfin,	pour	la	
collecte	de	données	et	pour	la	diffusion	des	résultats	de	recherche,	nous	leur	avons	
également	précisé	que	le	prénom	de	leur	enfant	serait	remplacé	par	un	pseudo-
nyme	afin	d’assurer	une	plus	grande	confidentialité.

4. Résultats
Nous	allons	présenter	ci-dessous	les	principaux	résultats	en	fonction	de	chaque	
période	de	cueillette	de	données	(maternelle,	1re	et	3e	années),	sous	la	forme	d’un	
pourcentage	qui	reflète	la	production	de	phonogrammes	conventionnels	ortho-
graphiques	et/ou	conventionnels	par	les	sujets.

phonogrammes	conventionnels phonogrammes	conventionnels	orthographiques

Figure 1. Pourcentage d’élèves ayant produit au moins un phonogramme conventionnel ou 
un phonogramme conventionnel orthographique pour l’écriture des mots en maternelle

Dans	la	figure	1,	on	constate	que	certains	phonogrammes	sont	produits	à	une	
plus	haute	fréquence,	et	ce,	dès	la	maternelle.	C’est	le	cas	du	/a/ et	du	/i/	qui	sont	
utilisés	dans	la	plupart	des	mots.	On	remarque	que	le	/a/	en	position	initiale	(ami)	
est	transcrit	par	6	sujets	sur	11.	Le	phonogramme	/o/	est	également	présent	dans	
les	écrits	de	quatre	sujets.	En	ce	qui	concerne	les	consonnes,	le	graphème	/m/	a	
été	 le	 plus	 fréquemment	 produit	 suivi	 du	 /r/,	 bien	 que,	 dans	 l’ensemble,	 les	
consonnes	soient	moins	fréquentes	dans	les	écritures	des	sujets.	Les	phonèmes	
multigraphémiques	(ex	:	/s/	pour	la	graphie	/c/	ou	encore	/f/	pour	la	graphie	/ph/)	
sont	écrits	majoritairement	de	façon	conventionnelle	(alphabétique).	

En	 première	 année,	 l’entrée	 dans	 l’écrit	 favorise	 la	 production	 de	 phono-
grammes	 en	 général,	 mais	 plus	 particulièrement	 de	 phonogrammes	 conven-
tionnels	orthographiques.	Toutefois,	pour	ce	qui	est	de	la	fréquence,	on	remarque	
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une	certaine	récurrence	dans	la	production	de	phonogrammes	conventionnels	
pour	les	phonèmes	multigraphémiques.	

phonogrammes	conventionnels phonogrammes	conventionnels	orthographiques

Figure 2. Pourcentage d’élèves ayant produit au moins un phonogramme conventionnel ou un 
phonogramme conventionnel orthographique pour l’écriture des mots en première année

La	figure	2	montre	qu’un	certain	nombre	de	phonogrammes	sont	traités	par	
tous	les	sujets	de	manière	orthographique.	C’est	le	cas	du	/p/,	du	/l/,	du	/é/,	du	/m/,	
du	/a/,	du	/n/	et	du	/i/.	On	observe	aussi,	à	l’inverse	de	la	maternelle,	une	réparti-
tion	plus	homogène	du	traitement	vocalique	et	consonantique.	On	constate	que	
le	phonogramme	/eau/	du	mot	poteau et	le	graphème	exceptionnel	/oi/	du	mot	
oignon  ont	 été	 produits	 par	 la	 grande	 majorité	 (10	 sujets	 sur	 11)	 de	 manière	
conventionnelle,	mais	non	orthographique.	Le	même	traitement	est	observable	
pour	le	/tt/	de	trottoir et	le	/on/	de	monsieur. En	ce	qui	concerne	ce	dernier,	et	à	
partir	des	verbalisations	des	sujets,	nous	pouvons	dire	que	la	proximité	phono-
logique	du	phonogramme	/e/	et	/eu/,	dans	la	syllabe	finale,	favorise	la	production	
d’un	phonogramme	non	conventionnel.	De	la	même	façon,	et	bien	que	le	mot	
oignon	 fasse	 partie	 du	 vocabulaire	 alimentaire	 familier,	 le	 digramme	 /gn/	 est	
souvent	remplacé	par	le	graphème	/n/	en	raison	de	leur	proximité	phonologique.	
On	peut	aussi	se	demander	si	la	présence	de	ce	mot	en	anglais,	dans	leur	envi-
ronnement,	n’a	pas	une	incidence,	par	sa	proximité	orthographique	avec	le	fran-
çais,	sur	sa	production.	En	troisième	année,	au	sortir	de	l’apprentissage	formel,	
les	sujets	ont	lexicalisé	beaucoup	de	mots.	La	mémorisation	de	ces	dernier	amène	
les	sujets	à	produire	une	majorité	de	phonogrammes	conventionnels	orthogra-
phiques.	 Cependant,	 on	 observe	 encore	 l’écriture	 de	 phonogrammes	 conven-
tionnels	pour	des	phonèmes	à	caractère	multigraphémique.

Dans	 la	 figure	 3,	 on	 remarque	 une	 forte	 propension	 à	 la	 production	 d’une	
écriture	orthographique.	L’aspect	multigraphémique	du	phonème	[o],	par	exemple	
/o/,	/au/,	/eau/,	pose	une	certaine	difficulté	au	sujet	de	notre	échantillon	lorsqu’ils	
doivent	le	produire	à	deux	positions	différentes.	À	ce	propos,	dans	le	mot	poteau,	
les	pourcentages	du	phonogramme	/o/	(36	%	de	manière	conventionnelle	et	64	%	
de	manière	conventionnelle	orthographique)	et	celui	du	trigramme	/eau/	(55	%	
de	manière	conventionnelle	et	45	%	de	manière	conventionnelle	orthographique)	
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soulignent	le	conflit	vécu	par	les	sujets,	qui	se	demandent	quel	phonogramme	
privilégier	dans	les	différentes	positions.	D’ailleurs,	le	même	phonogramme	/o/,	
dans	le	mot	trottoir,	a	été	transcrit	par	la	majorité	des	sujets	de	manière	ortho-
graphique.	Cela	nous	amène	à	penser	que	la	fréquence	du	phonogramme	prévaut	
dans	ce	cas,	alors	que	le	contexte	précédent	nécessite	la	connaissance	des	règles	
graphotactiques,	règles	implicites	qui	semblent	encore	peu	connues	de	la	cohorte,	
même	à	la	fin	de	la	troisième	année.	Rappelons	que	les	règles	graphotactiques	
recouvrent	les	régularités	graphémiques	(fréquence	dans	la	langue	écrite)	indé-
pendamment	des	 phonèmes.	 Ces	 règles	 ne	 font	 pas	 l’objet	 d’un	 apprentissage	
explicite	et	sont	de	l’ordre	du	probabilisme,	comme	avec	la	graphie	eau	du	son	/o/	
en	fin	de	mot	n’apparaît	jamais	après	f	mais	est	fréquente	après	r. 

Figure 3. Pourcentage d’élèves ayant produit au moins un phonogramme conventionnel ou 
un phonogramme conventionnel orthographique pour l’écriture des mots en troisième année

phonogrammes	conventionnels phonogrammes	conventionnels	orthographiques

On	remarque	aussi	que	le	graphème	/tt/	n’a	été	produit	que	de	façon	conven-
tionnelle	par	tous	les	sujets,	de	même	que	le	/oi/	d’oignon,	et	par	10	sujets	seule-
ment.	 Le	 yod	 du	 mot	 épouvantail  [epuvãtaj]	 a	 été	 le	 moins	 fréquent	 dans	 les	
productions	et	a	été	traduit,	dans	l’ensemble,	seulement	de	manière	convention-
nelle.	

Les	trois	cueillettes	de	données	nous	révèlent	(Figure	4)	que	les	sujets	ont	peu	
de	connaissances	des	graphèmes	orthographiques	à	la	fin	de	la	maternelle.	Ils	en	
produisent	en	moyenne	4	sur	les	30	attendus,	soit	14	%.	La	prise	en	compte	des	
mutogrammes,	comme	dans	cerise,	est	inexistante.	Les	digrammes,	par	exemple	
/ou/,	et	 les	 trigrammes,	par	exemple	/eau/,	 sont	peu	traités	;	un	seul	sujet	en	a	
produit	un	sur	les	quatre	possibles.

En	première	année,	l’entrée	dans	l’écrit	apporte	une	connaissance	de	la	norme	
orthographique	qui	se	traduit	par	une	progression	significative.	En	effet,	les	sujets	
utilisent	36	graphèmes	orthographiques	sur	un	total	de	56,	c’est-à-dire	64	%.	On	
observe	la	présence	des	mutogrammes,	bien	que	ceux-ci	restent	faiblement	repré-
sentés	 dans	 les	 écritures	 (1	 en	 moyenne	 soit	 17	%).	 Par	 contre,	 l’écriture	 des	
digrammes	et	des	trigrammes	semble	plus	évidente,	puisqu’ils	en	traitent	environ	
5	sur	les	14	possibles,	soit	un	pourcentage	de	39	%.	À	la	fin	de	la	troisième	année,	
l’évolution	du	développement	de	la	compétence	orthographique	demeure	toujours	
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spectaculaire.	 L’échantillon	 produit	 49	 graphèmes	 orthographiques	 sur	 les		
56	attendus,	soit	88	%.	Cette	appréhension	de	plus	en	plus	significative	de	la	norme	
se	reflète	aussi	par	la	présence	plus	marquée	des	mutogrammes	(5	produits	en	
moyenne	 sur	 6),	 soit	 79	%,	 ainsi	 que	 des	 digrammes	 (groupe	 de	 deux	 lettres,		
ex.	:	chapeau)	 et	des	 trigrammes	 (groupe	de	 trois	 lettres,	 ex.	:	chapeau)	 (11	en	
moyenne	sur	14),	c’est-à-dire	76	%.

Figure 4. Pourcentage des graphèmes orthographiques produits par les sujets pour les trois 
périodes de cueillette de données

graphèmes	ortho.

mutogrammes

digramme	ou	trigramme

5. Discussion des résultats
En	langue	seconde,	les	orthographes	approchées	sont	encore	peu	exploitées,	car	
elles	restent	méconnues.	Pourtant,	elles	constituent	un	outil	précieux	pour	com-
prendre	les	représentations	que	l’enfant	a	sur	la	langue,	et	c’est	pour	cette	raison	
que	nous	avons	opté	pour	ce	choix	méthodologique.	Ainsi,	pour	discuter	de	nos	
résultats,	nous	prendrons	appui	sur	des	études	en	L1.	Sommairement,	nos	résul-
tats	s’inscrivent	dans	le	sens	des	recherches	qui	soulignent	que	les	performances	
des	élèves	sont	plus	élevées	à	la	fin	de	la	première	année	du	primaire,	en	raison	
du	 caractère	 obligatoire	 de	 l’apprentissage	 du	 lire-écrire	 (Frost,	 2001	;	 Morin,	
2002).	De	plus,	comme	le	souligne	Besse	(2000),	ce	passage	obligé	favorise	la	prise	
en	compte	de	la	norme	orthographique.	Chez	nos	sujets,	nous	remarquons	que	
cette	progression	les	conduit	à	laisser	des	traces	graphiques	relatives	à	la	dimen-
sion	phonogrammique,	mais	aussi	morphogrammique.	Ils	recourent	à	différentes	
procédures	 pour	 produire	 des	 écritures	:	 procédure	 phonologique,	 procédure	
lexicale	 ou	 analogique,	 ce	 qui	 corrobore	 les	 observations	 d’autres	 chercheurs	
(Jaffré	et	David,	1998	;	Montésinos-Gelet,	1999	;	Morin,	2002).	Cela	nous	confirme	
que	les	variations	procédurales	ne	sont	pas	des	épiphénomènes,	mais	témoignent	
plutôt	d’une	volonté	d’appréhender	un	des	aspects	de	l’écrit	qui	rend	compte	de	
la	complexité	de	notre	système	d’écriture.

En	maternelle,	sur	le	plan	graphémique,	les	sujets	de	notre	échantillon	utilisent	
en	 moyenne	 11	%	 de	 phonogrammes	 conventionnels.	 Le	 recours	 aux	 phono-
grammes	non	conventionnels	reste	plus	élevé	(17,81	%).	Ce	constat	a	également	
été	relevé	dans	l’étude	de	Montésinos-Gelet	(1999),	puisque	90	%	des	sujets	de	son	
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étude	en	introduisaient.	Nous	avons	souhaité	réinvestir	le	même	répertoire	de	
mots	 que	 celui	 proposé	 par	 Morin	 (2002),	 car	 il	 reposait	 sur	 un	 nombre	 plus	
important	de	mots	dissyllabiques.	En	effet,	Montésinos-Gelet	a	observé	que	ce	
type	de	mots	tend	à	provoquer,	chez	l’enfant,	un	traitement	de	nature	phonolo-
gique.	 Ainsi,	 nous	 voulions	 voir	 comment	 les	 jeunes	 créolophones	 en	 langue	
seconde	traiteraient	les	dissyllabes.	Toutefois,	même	si	les	sujets	produisent	peu	
de	 traces	 à	 la	 maternelle,	 on	 observe	 une	 proportion	 importante	 de	 phono-
grammes	orthographiques	(71	%)	dans	les	choix	qu’ils	effectuent.

Comme	 en	 témoignent	 les	 résultats	 obtenus	 en	 première	 année	 (phono-
grammes	conventionnels	:	15	%	;	phonogrammes	orthographiques	:	78	%	;	phono-
grammes	non	conventionnels	:	8	%),	l’apprentissage	formel	donne	aux	sujets	un	
accès	à	une	écriture	de	plus	en	plus	normée.	En	troisième	année,	la	prédominance	
de	l’écriture	normée	(90	%)	n’est	pas	une	surprise	en	soi,	mais	on	note	toujours	le	
recours	à	des	phonogrammes	conventionnels	(8	%)	et	la	faible	présence	de	pho-
nogrammes	non	conventionnels	(3	%)	qui	témoignent	des	variations	procédurales	
des	sujets.	Ces	phonogrammes	sont	surtout	d’ordre	linguistique	:	proximité	pho-
nologique	et	phonèmes	multigraphémiques.

6. Conclusion
Bien	que	nos	résultats	ne	soient	pas	généralisables,	compte	tenu	de	la	taille	de	
notre	échantillon,	ils	apportent	un	certain	éclairage	sur	le	développement	de	la	
compétence	orthographique	de	sujets	créolophones.	Toutefois,	il	nous	faudrait	
réaliser	 une	 étude	 plus	 importante	 pour	 nous	 permettre	 d’infirmer	 ou	 de	
confirmer	les	résultats.	Sommairement,	on	peut	ainsi	voir	qu’en	maternelle,	nos	
sujets	possèdent	peu	de	connaissances	initiales	sur	le	français	écrit,	ce	qui	rend	
difficile	l’entrée	dans	la	phonétisation.	Les	pratiques	littéraciques	favorisées	par	
l’apprentissage	 formel	 concourent	 à	 l’appropriation	 du	 principe	 alphabétique,	
ainsi	que	de	la	norme	orthographiques	et	leur	progression	demeure	spectaculaire	
jusqu’à	la	fin	de	l’étude.	En	3e	année,	subsiste	cependant	une	certaine	difficulté,	
chez	les	élèves,	à	saisir	le	caractère	multigraphémique	de	certains	phonèmes.	

Comme	nous	l’avons	mentionné	précédemment,	 les	connaissances	initiales	
des	sujets	sur	le	français	écrit	sont	moindres.	De	plus,	comme	le	mentionne	Chéry	
(2003)	dans	son	étude,	il	semble	que	les	pratiques	de	littératie	familiales	ne	fassent	
pas	partie	des	habitudes	culturelles	;	en	effet,	les	pratiques	discursives	en	créole	
seraient	majoritairement	orales,	ce	qu’a	confirmé	Joint	(2004).	Ainsi,	il	est	tout	à	
fait	envisageable	de	penser	que	ces	enfants	sont	moins	socialisés	à	l’écrit.

Si	tel	est	le	cas,	certaines	implications	pédagogiques	peuvent	pallier	cette	réa-
lité.	En	France,	Tauveron	(2002)	a	notamment	proposé	l’utilisation	de	la	littérature	
jeunesse	en	classe	pour	fixer	les	normes	socioculturelles	attendues	en	lecture	et	
en	écriture.	En	effet,	celle-ci	permet,	notamment,	de	développer	des	savoirs	lin-
guistiques	et	des	savoir-faire	face	aux	textes.	Elle	permet	l’édification	d’un	pont	
entre	 le	 cognitif	 et	 le	 culturel	de	 l’élève	 (ibid.).	Plus	près	de	nous,	 au	Québec,	
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l’étude	de	Morin	et	Montésinos-Gelet	(2004-2006)	a	clairement	montré	les	réper-
cussions	favorables	(orthographe	grammaticale,	motivation	au	lire-écrire,	etc.)	
d’une	approche	intégrée	de	l’orthographe	favorisant	l’utilisation	des	albums	de	
jeunesse	et	des	orthographes	approchées.	De	telles	pratiques	novatrices	sont	des	
avenues	fort	intéressantes	à	exploiter	dans	les	salles	de	classe,	et	ce,	pour	plusieurs	
raisons.	Tout	d’abord,	 en	privilégiant	un	 traitement	holistique	de	 l’écrit,	 elles	
donnent	aux	élèves	des	assises	solides	sur	 la	 langue	écrite.	Deuxièmement,	en	
travaillant	conjointement	la	réception	et	la	production,	l’élève	est	amené	à	saisir	
les	structures	linguistiques	inhérentes	à	ces	deux	versants	du	langage.	Troisiè-
mement,	les	pratiques	d’orthographes	approchées	favorisent	la	maîtrise	du	prin-
cipe	 alphabétique	 et	 le	 développement	 des	 capacités	 métalinguistiques.	 En	
contexte	de	langue	seconde,	de	telles	pratiques	seraient	probablement	pertinentes	
pour	nos	sujets.	

Toutefois,	il	serait	nécessaire	de	valider,	par	de	nouvelles	recherches,	l’impact	
de	différents	dispositifs	d’enseignement	sur	la	réduction	des	conséquences	de	la	
faible	socialisation	à	l’écrit	de	nombreux	élèves	créolophones	à	partir	d’un	échan-
tillon	 plus	 important.	 Il	 s’avèrerait	 notamment	 pertinent	 d’évaluer	 l’effet	 de	
pratiques	d’orthographes	approchées	sur	leur	compréhension	du	principe	alpha-
bétique	selon	le	modèle	de	Montésinos-Gelet	(1999),	ou	même	encore,	l’effet	de	
l’utilisation	de	la	littérature	de	jeunesse	sur	le	degré	de	clarté	cognitive	des	sujets	
(Downing	et	Fijalkow,	1990).

english title • Developing writing in Kindergarten to grade three : The case of Haitian students 
in French as a Second Language in Quebec

summary • This article examines the development of spelling competence in eleven creole-
speaking children from Kindergarten to third grade, using measurements of approximate/invented 
spelling. The results show that the subjects have little knowledge of orthographic graphemes in 
Kindergarten. In the first year, formal training contributes to the emergence of standard spelling, 
particularly in understanding digrams and trigrams. At the end of the third year, the subjects 
produce a greater quantity of orthographic graphemes, but experience some difficulty in produ-
cing multigraphemic phonemes. 
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titulo • El desarrollo ortográfico de alumnos haitianos escolarizados en Quebec en francés 
como segunda lengua, desde el nivel preescolar hasta el tercer año de primaria

resumen • El propósito de este artículo es examinar el desarrollo de la competencia ortográfica 
de un grupo de alumnos de habla criolla (n = 11) seguidos desde el nivel preescolar hasta el 
tercer año de primaria y utilizando una medida de ortografía aproximada. Los resultados mues-
tran que los sujetos tienen escasos conocimientos de los grafemas ortográficos en el nivel 
preescolar. En primer año, el aprendizaje formal contribuye a la emergencia de la norma orto-
gráfica, en particular por lo que se refiere a los digramos y trigramos. Al final del tercer año, los 
sujetos producen una gran cantidad de grafemas ortográficos, pero constatamos cierta dificultad 
para producir fonemas multigrafémicos. 

37-1.indd   79 11-12-21   11:25



80 Revue des sciences de l’éducation, volume 37, no 1, 2011

palabras claves • desarrollo ortográfico, ortografía aproximada, alumnos haitianos, francés 
como segunda lengua, estudio longitudinal.

Références 
Armand,	F.,	Beck,	I.	A.	et	Murphy,	T.	(2009).	Réussir	l’intégration	des	élèves	allophones	

immigrants	nouvellement	arrivés.	Vie pédagogique, 152.	Ministère	de	l’Éducation,	du	
Loisir	et	du	Sport,	Québec,	Québec.	

Besse,	J.-M.	(2000).	Regarde comme j’écris !	Paris,	France	:	Magnard.
Catach,	 N.	 (1995).  L’orthographe  française :  traité  théorique  et  pratique.	 Paris,	 France	:	

Nathan-Université.
Chauveau,	G.	(2002).	Comment l’enfant devient lecteur.	Paris,	France	:	Retz.
Chéry,	L.	(2003).	Perceptions des enseignants et des parents face aux difficultés en lecture 

des élèves d’origine haïtienne des milieux défavorisés de Montréal. Mémoire	de	maîtrise	
inédit, Université	de	Montréal,	Montréal,	Québec.

Chomsky,	C.	(1979).	Approaching	reading	through	invented	spelling.	Dans	P.	Weaver	et	
L.	B.	Resnick	(Dir.)	:	The theory and practice of early reading.	Hillsdale,	New	Jersey	:	
Lawrence	Erlbaum	Associates.

Conseil	 des	 relations	 interculturelles.	 (2005).	 Mémoire  sur  la  pleine  participation  à  la 
société québécoise des communautés noires.	Québec,	Québec	:	Bibliothèque	nationale	
du	Québec.

Cummins,	J.	(1979).	Cognitive/academic	language	proficiency,	linguistic	interdependence,	
the	optimum	age	question	and	some	others	matters.	Working papers on bilingualism, 
19,	121-129.

Downing,	J.	et	Fijalkow,	J.	(1990).	Lire et raisonner.	Toulouse,	France	:	Privat.
Ferreiro,	E.	et	Gomez-Palacio,	M.	(1988).	Lire-écrire à l’école. Comment s’y apprennent-ils ? 

(sic)	Analyse des perturbations dans  les processus d’apprentissage de  la  lecture et de 
l’écriture.	Lyon,	France	:	CRDP.

Frost,	 J.	 (2001).	 Phonemic	 awareness,	 spontanous	 writing,	 and	 reading	 and	 spelling	
development	from	a	preventive	perspective.	Reading and writing : an interdisciplinary 
journal, 14(5-6),	487-513.

Hamayan,	E.	V.	(1994).	Language	development	of	low-literacy	students.	Dans	F.	Genessee	
(Dir.)	:	Educating second language children : the whole child, the whole curriculum, the 
whole community.	Cambridge,	United	Kingdom	:	Cambridge	University	Press.

Jaffré,	J.-P.	et	David,	J.	(1998).	Premières	expériences	en	littéracie.	Psychologie et éducation, 
33,	47-61.

Jaffré,	 J.-P.	(2004).	La	 litéracie	:	histoire	d’un	mot,	effets	d’un	concept.	Dans	C.	Barré-	
De-Miniac,	C.	Brissaud	et	M.	Rispail	(Dir.)	:	La littéracie. Conceptions théoriques et 
pratiques d’enseignement de la lecture-écriture.	Paris,	France	:	L’Harmattan.

Joint,	L.-A.	(2004).	Le	bilinguisme	français	/	créole	dans	 l’enseignement	haïtien.	Quel	
enjeu	 pour	 le	 développement	 social	?	 Institut  de  Recherche  pour  le  développement. 
Fort-de-France,	Martinique	:	Université	des	Antilles	et	de	la	Guyane.	

37-1.indd   80 11-12-21   11:25



Fleuret, C. et Montésinos-Gelet, I. 81

Kaufman,	A.	 S.	 et	Kaufman,	N.	 L.	 (1995).	L’examen psychologique  de  l’enfant,  K-ABC 
pratiques et fondements théoriques.	Aubenais France	:	La	pensée	sauvage.

Ledoyen,	A.	(1992).	Montréal au pluriel. Huit communautés de la région montréalaise.	
Québec	:	Institut	québécois	de	recherche	sur	la	culture.

Mc	Andrew,	M.	(2002).	Immigration,	pluralisme	et	éducation.	Dans	A.-G.	Gagnon	(Dir.)	:	
Québec : État et société.	Montréal,	Québec	:	Québec/Amérique.

Mc	 Andrew,	 M.	 (2009).	 Educational  pathways  and  academic  performance  of  youth  of 
immigrant origin : Comparing Montreal, Toronto and Vancouver.	Rapport	soumis	au	
Canadian	Council	on	Learning	and	Citizenship	and	Immigration	Canada,	mai	2009,	
Ottawa,	Ontario.	

Ministère	de	l’Éducation	du	Québec	(2006).	Portrait scolaire des élèves issus de l’immi-
gration : de 1994-1995 à 2003-2004.	Québec,	Québec	:	Gouvernement	du	Québec.

Ministère	de	l’Éducation	du	Québec	(1998).	Élèves diplômés au secondaire et au collégial : 
analyse sociodémographique. Québec,	Québec	:	Gouvernement	du	Québec.

Montésinos-Gelet,	I.	(1999).	Les variations procédurales au cours du développement de la 
dimension  phonogrammique  du  français :  recherches  auprès  d’enfants  scolarisés  en 
grande section de maternelle en France.	Thèse	de	doctorat	non	publiée,	Université	de	
Lyon	II,	Lyon,	France.

Montésinos-Gelet,	I.	et	Besse,	J.-M.	(2003).	La	séquentialité	phonogrammique	en	produc-
tion	d’orthographes	inventées.	Revue des sciences de l’éducation, 29(1),	159	-170.

Morin,	M.-F.	(2002).	Le développement des habiletés orthographiques chez des sujets fran-
cophones entre la fin de la maternelle et de la première année du primaire.	Thèse	de	
doctorat	publiée,	Université	Laval,	Québec.

Morin,	M.-F.,	et	Montésinos-Gelet,	I.	(2004-2006).	Une approche intégrée de l’orthographe 
pour soutenir l’apprentissage et surmonter les difficultés du français écrit à l’école pri-
maire.	 Rapport.	 Québec,	 Québec	:	 Fonds	 de	 recherche	 sur	 la	 société	 et	 la	 culture.	
Persévérance	et	réussite	scolaire	(FQRSC-MEQ).	

Observatoire	statistique	(2002).	Profil	statistique	de	 la	population	 immigrante,	 région	
métropolitaine	de	recensement-RMR	de	Montréal,	recensement	de	1996. Immigration 
et Métropoles, Montréal,	Québec. 

Read,	C.	(1986).	Children’s Creative Spelling.	London	England	:	International	Library	of	
Psychology.	

Tauveron,	C.	(2002).	Lire la littérature à l’école. Pourquoi et comment conduire cet appren-
tissage spécifique ? De la GS au CM.	Paris,	France	:	Hatier.

Valdman,	A.	(1984).	The	linguistic	situation	of	Haïti.	Dans	C.	R.	Foster	et	A.	Valdman	
(Dir.)	:	Haïti –Today and tomorrow. An interdisciplinary Study.	New	York,	New	York	:	
University	Press	of	America.

Verdelhan-Bourgade,	M.	(2002). Le français de scolarisation : Pour une didactique réaliste.	
Paris,	France	:	Presses	universitaires	de	France.

37-1.indd   81 11-12-21   11:25



82 Revue des sciences de l’éducation, volume 37, no 1, 2011

Correspondance
Carole.Fleuret@uOttawa.ca
isabelle.montesinos.gelet@umontreal.ca 

Contribution des auteures
Carole	Fleuret	:	85	%
Isabelle	Montésinos-Gelet	:	15	%

Ce	texte	a	été	révisé	par	Janie	Caza.

Texte	reçu	le	:	19	mars	2010
Version	finale	reçue	le	:	17	septembre	2010
Accepté	le	:	20	octobre	2010

37-1.indd   82 11-12-21   11:25


